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Exportation: Valeur en francs.

1912 1913
Différence

en plus en moins

bois à brûler d'essences feuillues 897,417 346,775 50,642

„ „ „ „ résineuses 33,481 41,886 8,385 —

„ d'oeuvre bruts d'essences feuillues 674,321 747,562 73,241 —

„ „ „ „ resineuses 573,952 723,767 149,815 —

„ équarris d'essences feuillues 3,140 863 — 2,277

„ „ „ résineuses 97,578 176,279 78,701 —
j Traverses sciées de chêne 815 3,050 2,235 —

„ „ d'autres 340 89 — •251
1 Planches de chêne 12,547 23,842 11,295 —

„ d'autres essences feuillues 138,152 88,541 — 49,611

„ de résineux 635,352 998,455 363,103 —
Merrains 905 5,873 — 4,968

1 Pâte de bois 836,344 916,663 80,319 -Cellulose non blanchie 438,911 467,272 28,361

„ blanchie ; 380,270 428,442 48,172 ~ |

nution s'est produite dans la consommation. Cependant, de meilleurs
jours se préparent; les affaires semblent reprendre un peu; la
stagnation, il est vrai, existe encore dans certains centres, mais
elle paraît tirer à sa fin?

Il n'en est pas moins vrai, le calme reste encore la note
dominante ; les intéressés montrent peu d'empressement à conclure
des marchés à longue échéance; les négociants déclarent qu'ils
ont bien le temps ; ils veulent, voir venir. Les détenteurs de stocks
ne s'en plaignent guère; car les disponibles sont plus gros que
de coutume. Un peu de prudence de la part des producteurs, nous

paraît encore pleinement justifié. Decoppel.

Le gibier dans les reboisements en haute montagne.

La „Zeitschrift" du mois de novembre 1912 a publié une
étude des plus intéressantes, signée H. E. P., relativement aux
dégâts causés par le gibier dans les cultures. Nous résumons ci-
après, à l'intention des lecteurs de la Suisse romande, cet article,
sorti apparemment de la plume d'un spécialiste distingué.
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Après avoir caractérisé les dégâts que l'on rencontre dans

les plantations des hautes régions par le fait de la frayure, M. H.
R. P. explique comment les chevreuils mâles procèdent pour se

débarrasser de l'enveloppe velue de la corne naissante, et nous
entretient de l'humeur belliqueuse des mâles à l'époque du rut,
humeur dont tout petit arbre à l'aspect extraordinaire — donc en

premier lieu les exotiques et tous les plants mélangés isolément
à l'essence dominante — risque d'être la victime. Bien n'est plus
fâcheux et plus décourageant que de se voir privés d'une réussite
qui s'annonçait belle, d'un mélange d'essence qu'on estimait utile
par le fait de ces pratiques fâcheuses. Il faut convenir sans ré-
tiscence que nous sommes là en présence d'une des manifestations
dommageables du gibier, et l'on ne saurait se refuser d'y porter
remède d'une façon radicale.

Le chevreuil, qui avait disparu depuis des siècles de nos
régions montagneuses, y a réapparu vers 1870. D'aucuns attribuent
ce fait à l'influence de la guerre franco-allemande, d'autres pensent

qu'il s'agit d'une migration naturelle. Cette invasion ne coïncide

pas fortuitement, sans doute, avec la promulgation, en 1875,
de la première loi fédérale sur la chasse, dont les art. 18 et 14

ont la teneur suivante :

„La chasse aux cerfs et aux chevreuils qui se trouvent dans
les hautes régions est permise du 1er septembre au Ie1' octobre, à

moins que les lois et règlements cantonaux ne la restreignent
davantage. Dans la chasse au gibier de montagne (y compris le
chevreuil) il est interdit de se servir de chiens courants et d'armes
à répétition."

Ces mêmes dispositions ont été répétées et même renforcées
dans la loi revisée de 1904. L'ouverture de la chasse est réduite
du 7 au 80 septembre. Les chevrettes qui se tiennent dans la
haute montagne ne peuvent être ni chassées, ni prises, ni tirées.

Toutes ces restrictions ont grandement profité au chevreuil.
L'époque de septembre est consacrée, dans les Alpes, exclusivement

à la chasse au chamois. Celui-ci se tient dans les lieux élevés

tandis que le chevreuil préfère les fourrés de la région boisée

aux altitudes moyennes. L'on ne peut donc, dans la règle, chasser
en même temps l'un et l'autre. Dans les forêts de haute montagne
souvent d'un accès difficile, il est presque exclu de lever le che-
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vreuil sans faire usage de chiens courants. Le gibier, sous le
régime actuel, jouit donc d'une pleine sécurité équivalent presque
une mise à défens totale.

Le chevreuil de montagne 11e tombe le plus souvent que
comme victime du braconnier ou du chasseur peu consciencieux,
à l'époque de la chasse au lièvre. Levé par les chiens courants
il ne se présente au coup de fusil qu'en temps défendu et ce

sont les fraudeurs seuls qui profitent de la protection qu'on lui
accorde. Au moins, en plaine, le chasseur a le droit de tirer un
mâle rencontré durant la chasse au lièvre.

Comme il n'est pas admissible de chasser le chevreuil au
chien courant en septembre, à cause du trouble que cela causerait
au gibier de la zone alpestre qui est totalement inoffensif, il
faudrait profiter de la revision de la loi sur la chasse pour fixer
l'ouverture de la chasse au chevreuil de haute montagne en octobre.
Les chasseurs à ce moment concentreraient leurs efforts sur ce gibier.

Un autre moyen est offert par l'art. 4 de la loi précitée :

c'est de charger un certain nombre de chasseurs de confiance de

décimer le chevreuil en profitant, par exemple, de l'époque favorable

du rut. Mais l'octroi de semblables privilèges n'est pas bien
accueilli dans notre démocratie. Il en est de même de la
transformation de notre régime de chasse patentée en celui de la chasse

gardée. Pourtant, dans ce dernier cas, le locataire d'une chasse

pourrait être tenu à indemniser le propriétaire de la forêt des

dégâts causés par le chevreuil.
Le procédé le moins efficace pour diminuer le chevreuil a

consisté jusqu'ici dans l'ouverture des districts à ban dans le périmètre
des reboisements à la chasse générale. Ce sont presque toujours les
innocents chamois qui ont dû payer la carte, et les chevreuils ont
réussi à se soustraire à la poursuite, en restant dans les fourrés.

* **
Nous avons donné bien volontiers une analyse de l'article ci-

dessus, parce qu'elle nous fait connaître une opinion aussi
compétente qu'autorisée. L'auteur, M. H. R. P., dans lequel nous devinons

un chasseur de race, n'est en tout cas, pas un adversaire
du chevreuil, parmi lesquels nous nous rangeons nous-mêmes avec
presque tous les forestiers qui 11e pratiquent pas l'art cynégétique.
Ce qu'il nous laisse voir des dégâts causés par ce gibier doit












